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Le SNCO soutient le mouvement des praticiens hospitaliers 
ayant un secteur libéral à l’hôpital. 

 
 
Le Syndicat National des Chirurgiens Orthopédistes (SNCO) a pris connaissance des propositions du Ministère de la 
Santé concernant le secteur libéral à l'hôpital et considère que les taux de rétrocession proposés sont encore trop 
élevés compte tenu du fait qu'ils portent à la fois sur les honoraires opposables et les suppléments d'honoraires. 
 
Le Syndicat National des Chirurgiens Orthopédistes apporte son total soutien à la juste revendication des praticiens 
hospitaliers concernés par ces propositions. 
  
Le Syndicat National des Chirurgiens Orthopédistes s'étonne également des menaces proférées contre ces praticiens 
dans certains établissements par des collègues. Le SNCO rappelle que la division est toujours néfaste à la cause que 
l’on défend et que dans le contexte actuel, elle porte atteinte aux intérêts du corps médical dans son ensemble. 
 
De plus, le SNCO rappelle à tous les chirurgiens, publics et privés, qu’ils sont attendus le samedi 4 octobre 2008 à 14 
heures, à l’amphithéâtre Léon Binet, 45 rue des Saints Pères – Paris 6ème. 
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A propos du SNCO (Syndicat National des chirurgiens Orthopédistes) 
 
Syndicat de « verticalité », le SNCO représente l’intégralité des chirurgiens de sa spécialité, soit plus de 3000 chirurgiens, 
qu’ils soient hospitaliers, libéraux ou P.U-P.H, et quelle que soit leur appartenance aux « Centrales Syndicales ». Il est cependant 
représenté dans chacune d’entre elles. 
 
Le SNCO a pour vocation d’assurer la défense des intérêts professionnels de ses confrères ainsi que d’étudier et préparer de concert 
avec les pouvoirs publics et tous les organismes compétents l'application des mesures générales concernant l'exercice de sa spécialité 
et des disciplines annexes 


